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Monsieur le Président= l'r:iapox,tance que nous attachons au
renforcement d'un systé-r.e libéra2 de co=erce et de paiements grâce au
travail entrepris au GA.:'?' ei, au trouve un corollaire dans le do-
maine de l'aide au déveZcppecipnt . Le Canada et les Canadiens reconnais-

sent que le dynamisme du cor.~ez ~:~: ?;.héral et des ententes relatives aux

paiements doit être complété p..:.' des mesu.Te. qui profitent directement
aux pays en voie de développeznen', en les aidant â accélérer leur crois-

sance et à accroître leur participation au commerce mondial . C'est

dans ce contexte que j ;e..aminerai brièt►Pmsnt ce que le Canada estime

pouvoir être accompli daas le doma:LnF de l'aide au développement et ce
qu'il est lvi-méme dispcsô â. faire à cet égard .

U. qualité de l' ai3c au. cié•,re :. .oppement est une question

d'importance primordiale . cc►ç+vte tenu notamment des problèmes persistants
de la dette extérieure qui un certain nombre de pays en voie

de développement . De l'a-r`•.s du Ca:iada, il faut des apports croissants

d'aide au développement, à des condi ;,ions faciles, si l'on veut que
les pays insuffisamment développés progressent vers un niveau de vie
acceptable dans un délai raisonnable . Fous reconnaissons que la qualité

et le volume de l'aide sont tous deux =portants . Le Caaadat pour sa
part, a accepté les objectiaî internationaux en ce qui concerne les
apports globaux et l'aida officielle au développement . Bien que nous
n'ayons pu accepter des dates-limites pour leur réalisation, nous pensons
que ces objectifs encouragent les pays industrialisés 1continuer d'aug-
menter leur aide au développement. Nous avons fait nous-mémes de grands

progrès Icet égard. Depuis la CIJI:CED II 1, les sommes affectées par le

Canada ?► ce titre ont augmenté à un taux annuel moyen de 15%, alors que

notre P.N.B. s'acero::.ssait qu`h un rythme ne correspondant qu'à environ

la moitié de ce taux.

Monsieur le Présider. .̀, il existe un. âomr:inP connexe qui

préoccupe le Canada . En effet., les mouvements de fonds d'assistance

au développement consentis 'à des conditions privilégiées par le truche-
ment des principalas institutions multilatérales se chiffrent maintenant

à environ $1.5 millianis par aimée . :0• appert que les pays en voie de

développement ont un besoin a .dc.'_tionne.l de ces mlmes ressources . Plu-

sieurs suggestions ont été mises de l'avant en vue d'accroitre les

transferts de ressources vers le s pays en voie de développement . C'est

dans cette perspective que le Canada voucrait proposer que cette confé-
rence accepte un objectif de $2 milliards pour le volume de finan-
cement privilégié par l'intemédiaire des agences cral.tilatérales . Nous

souhaiterions que les ressources dont disposent ces agences puissent
atteindre ce montant au moment oà et selon les modalités acceptées lors-
que des nouveaux niveaux de souscription feront l'objet d'un accord .

Cette augmentation de ressources# telle que proposéel pourrait étre
distribuée par l'intermédiaire d'institutions telles que l'dID, le PNUD

et les ban4,ues régionales de développement . Si cet accroissement dans
les programmes de l'ordre d'un tiers était accepté internationalezaent,
le Canada serait disposé â endosser une part proportionnelle de ce far-

deau .

Dans l'intervalle, le Canada a l'intention de maintenir la
haute qualité de son programme d'aide officielle au développement (AOD)
ainsi que les conditions libérales qui président à l'octroi de son

assistance .
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